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Coûts liés aux arrêtés préfectoraux autour des parcs éoliens en mer
Question écrite n° 11990

Texte de la question

M. Robert Le Bourgeois appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et
des négociations internationales sur le climat et la nature sur les arrêtés récemment publiés par la préfecture
maritime de la Manche et de la mer du Nord et la préfecture de la région Normandie, interdisant la navigation, la
pêche et diverses activités nautiques dans les zones d'implantation des parcs éoliens en construction au Tréport
(au large de la Seine-Maritime - 0,5 mille nautique (environ 926 m) autour des installations en construction) et
dans le Calvados (dans un rayon de 500 m autour de la sous-station électrique et des bouées météo au large de
Courseulles-sur-Mer). Ces arrêtés nécessitent, pour être pleinement respectés, la mise en place de moyens de
surveillance dédiés, comme des unités de la gendarmerie maritime, des bâtiments de l'action de l'État en mer ou
d'autres moyens nautiques et aériens. Or il n'y a aucune donnée publique disponible pour estimer le coût exact
de ces dispositifs, ni pour identifier leur bailleur de fonds. M. le député souligne que ces informations devraient
figurer dans la mission confiée par le Premier ministre, qui doit déterminer le coût réel des énergies
renouvelables en mer pour l'État et les contribuables. M. le député demande à Mme la ministre quels sont les
frais totaux estimés pour les moyens de surveillance nécessaires à l'application des arrêtés préfectoraux
entourant les chantiers éoliens en mer du Tréport et du Calvados. Il souhaite savoir qui en assume le
financement et s'il est, en tout ou en partie, refacturé aux titulaires des appels d'offres éoliens en mer,
conformément au principe du « pollueur-payeur » et dans un esprit de transparence sur les coûts des énergies
renouvelables et intermittentes. Enfin, il l'interroge sur les mesures que le Gouvernement entend prendre pour
assurer une transparence totale concernant les coûts publics liés à la sécurité et à la surveillance des zones des
futurs parcs éoliens en mer.
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